
1/1

APRÈS ART. 15 N° 459

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2024 

ORIENTATION POUR LA SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 459

présenté par
M. Bourgeaux, M. Bony, M. Boucard, M. Dive, M. Seitlinger, Mme Serre, M. Hetzel, 

Mme Louwagie, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Dubois, 
M. Kamardine, M. Pradié, M. Ray et Mme Tabarot

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article 322-3 du code pénal, après la référence : « 322-1 », sont insérés les 
mots : « , même en cas de dommage léger, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui, les dossiers d’actes de malveillance dans les structures agricoles ou les entreprises 
alimentaires sont régulièrement classés sans suite par les juridictions, devant la faiblesse des 
condamnations proposées par le Code pénal.
Intégrer les dommages légers dans l’article 322-3 permettrait de faciliter les poursuites judiciaires 
de ces actes qui peuvent se produire avec des circonstances aggravantes comme : 
- la pluralité d’auteurs
- le port de cagoule dissimulant le visage 
- l’effraction pour entrer dans les lieux


